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L’eau est le principal 
com

posant de notre 
alim

entation. L’être 
hum

ain, com
posé à 

plus de 60%
 d’eau, 

consom
m

e, lors de son 
activité quotidienne, 
deux litres et dem

i de 
ce précieux liquide, 
qu’il absorbe soit par 
la nourriture, soit par 
les boissons. U

n être 
hum

ain peut vivre 
plusieurs sem

aines 
sans apport de nour-
riture, m

ais ne vit guère 
plus de trois jours sans 
apport d’eau. 

L’O
rganisation m

ondiale 
de la Santé évalue les 
besoins journaliers 
en eau potable de 
chaque personne à 
100 litres. C

ependant, 
dans de nom

breuses 
endroits de la planète, 
cette estim

ation reste 
utopique. En effet, 
environ 1,3 m

illiards 
d’êtres hum

ains ne 
disposent toujours pas 
d’un approvisionnem

ent 
suffi sant en eau potable, 
et cinq m

illions de 
personnes m

eurent 

chaque année des suites 
directes ou indirectes 
de la consom

m
ation 

d’une eau insalubre. 
C

ette situation doit 
nous faire com

prendre 
que nous vivons au 
Luxem

bourg dans une 
situation très privilégiée. 
M

ais aussi dans notre 
pays, une eau propre 
et saine nécessite un 
investissem

ent et un 
soin particulier et ainsi 
nous devons, nous aussi, 
économ

iser cet
« or bleu » et éviter tout 
gaspillage.

A
u Luxem

bourg, 
la consom

m
ation 

quotidienne en eau 
potable se situe autour 
de 115’000 m

3. C
ette 

eau provient, pour les 
deux tiers des eaux 
souterraines, et pour 
le tiers restant du 
traitem

ent des eaux 
superfi cielles. L’eau 
ainsi captée ou traitée, 

est distribuée par les 
com

m
unes à leurs 

habitants.

En fonction de leur 
approvisionnem

ent 
en eaux potables les 
com

m
unes se classent 

en trois catégories :

G
 les com

m
unes qui 

exploitent elles-m
êm

es 
des sources ou des 
forages pour assurer 
leur alim

entation en eau 
potable ;

G
 les com

m
unes qui 

sont affi liées à un 
syndicat d’eau qui leur 
fournit l’eau potable 
que les com

m
unes 

distribuent ensuite aux 
consom

m
ateurs ;

G
 les com

m
unes qui 

disposent de leurs 
propres captages et 
qui sont égalem

ent 
alim

entées par un 
syndicat d’eau pour 
couvrir leurs besoins.

Les syndicats suivants 
alim

entent les com
m

u-
nes: 
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C
es syndicats produi-

sent de l’eau potable à 
partir de leurs ressour-
ces et sont alim

entés 
par le SEB

ES (Syndicat 
des Eaux du B

arrage 
d’Esch-sur-Sûre).

L’eau potable issue de 
l’eau souterraine

L’eau souterraine circule 
dans les interstices des 
roches perm

éables. 
Etant donné que l’eau 

souterraine est localisée 
à l’abri des regards, 
son im

portance et son 
volum

e sont souvent 
sous-estim

és. A
u cours 

de son déplacem
ent 

au travers de la roche, 
l’eau souterraine est 
fi ltrée. Le captage 
d’eau souterraine doit 
se faire de m

anière à 
ce qu’elle n’entre pas 
en contact avec des 
eaux superfi cielles, qui 
contiennent toujours 
des germ

es. 

Il existe deux types 
principaux de captage 
d’eau souterraine :

G
 le captage-source  

qui est un ouvrage 
construit autour d’un 

écoulem
ent libre d’eau 

souterraine (source).

G
 le forage-captage 

qui est de profondeur 
variable. L’eau est 
rem

ontée à la surface 
par pom

page.

Entre 1841 et 1846, 
K

.G
, K

ind a réalisé, 
à M

ondorf, le forage 
le plus profond du 
Luxem

bourg avec une 
profondeur de 730 
m

ètres.

L‘eau potable produite 
à partir de l‘eau 
superfi cielle

L’eau potable dérivant 
d’eau superfi cielle est
produite au barrage 

d’Esch/
Sûre. C

ette 
production exige un 
traitem

ent com
plexe, 

réalisé par le SEB
ES 

(Syndicat des Eaux du 
B

arrage d’Esch/Sûre). 
La capacité de leur 
station de traitem

ent est 
de 60’000 m

3/jour. 

Lorsque la dem
ande 

en eau potable dépasse 
cette capacité, le SEB

ES 
com

plète sa production 
par l’exploitation d’eau 
souterraine qu’il capte 
par des forages.
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Distribution d’Eau des Ardennes 
(DEA)
Syndicat des Eaux du Sud (SES)
Syndicat Intercom

m
unal pour la 

Distribution d’Eau de la Région 
de l‘Est (SIDERE)
Syndicat des Eaux du Sud-Est 
(SESE)
Syndicat de Rem

ich (SR) 
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L’eau potable doit 
répondre à des norm

es 
très strictes, fi xées par 
le règlem

ent grand-
ducal du 7 octobre 
2002 relatif à la qualité 
des eaux destinées 
à la consom

m
ation 

hum
aine, basé sur une 

directive européenne. 
En effet, l’eau distribuée 
doit être parfaitem

ent 
propre et saine et doit 
répondre à des critères 
précis pour le goût, 
l’odeur et l’aspect. D

e 
plus, l’eau doit être 

achem
inée selon les 

règles de l’art, du point 
de captage (source, 
forage ou de son lieu 
de traitem

ent) jusqu’au 
consom

m
ateur.

L’eau potable doit 
répondre à 48 
param

ètres chim
iques 

et bactériologiques. 
A

insi, l’eau doit 
être exem

pte de 
m

icroorganism
es 

pathogènes, afi n de 
ne pas être vecteur 
de m

aladies. Il existe, 
par ailleurs, d’autres 
norm

es très sévères 
de qualité, com

m
e 

pour la présence de 
nitrates ou d’autres 
substances diffuses 
d’origine anthropique ou 
naturelle.

La com
m

une contrôle 
la qualité de l’eau 
qu’elle distribue à ses 
habitants, m

êm
e si 

elle est approvisionnée 

par un syndicat d’eau 
potable. Elle inform

e 
chaque année les 
consom

m
ateurs de 

la qualité de l’eau 
potable. En plus de ce 
contrôle com

m
unal, 

l’A
dm

inistration 
de la G

estion l’Eau 
effectue des analyses 
com

plém
entaires 

dans les réseaux de 
distribution.

L’eau contient, en fonc-
tion de son origine (eau 
souterraine ou eau de 
surface) et son point de 
captage (contexte géo-
logique), différents sels 
m

inéraux et autres 

com
posants à des 

concentrations varia-
bles. D

urant son trajet 
à travers la roche, l’eau 
souterraine s’enrichit en 
m

inéraux. A
insi elle est 

en m
oyenne plus m

iné-
ralisée que les eaux de 
surface.

L’eau est un solvant 
rem

arquable et durant 
son cycle, elle dis-
sout de nom

breuses 
substances, dont les 
carbonates de calcium

 
et de m

agnésium
 m

ieux 
connus sous le nom

 de 
« calcaire ». P

lus une 
eau contient du calcaire, 
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plus elle est « dure ». 
Souvent les consom

-
m

ateurs ont une im
age 

négative du calcaire 
dissout dans l’eau, en 
raison des dépôts qu’il 
produit dans les appa-
reils et les installations 
quand une eau « dure

» 
est chauffée. C

epen-
dant, bien que néfaste 
pour les installations, le 
calcaire est bénéfi que 
pour l’être hum

ain.

U
ne étude récente de 

l’O
rganisation m

ondiale 
de la Santé m

ontre que 
les personnes qui boi-
vent une eau dure, et qui 
par cette voie, assim

i-
lent du calcium

 et du 
m

agnésium
, ont un taux 

plus faible de problèm
es 

cardio-vasculaires. D
e 

nom
breuses substances 

d’origine anthropique 
sont présentes dans 
l’eau dont les principaux 
sont les nitrates, dont 
une origine notable 
ém

ane de l’intensifi ca-
tion de  l’agriculture. 

L’utilisation excessive 
d’azote, sous form

e 
d’engrais chim

iques 
et surtout de lisiers, 
contam

ine les eaux 
souterraines surtout 
lorsque les plantes n’ont 
pas la capacité de fi xer 
l’ensem

ble de l’azote 
apporté.

Les nitrates ne sont pas 
directem

ent nuisi-
bles à l’hom

m
e m

ais 

se transform
ent, à 

l’intérieur du corps, en 
nitrites qui interagis-
sent avec les globules 
rouges, responsables du 
transport de l’oxygène 
dans le sang. D

ans les 
cas extrêm

es, leur 
présence peut créer des 
problèm

es respiratoires 
chez les nouveau-nés. 
Les nitrites se m

odifi ent 
égalem

ent en nitrosa-
m

ines, substances qui 
sont classées com

m
e 

cancérigènes.

C
ependant, la m

ajeure 
partie des nitrates est 
absorbée par la nourri-
ture (salade) et les nitri-
tes sont présents dans  
d’autres alim

ents tels 
que la charcuterie et la 
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viande fum
ée. D

ans ce 
contexte, l’O

rganisation 
m

ondiale de la Santé a 
fi xé une concentration 
m

axim
ale pour l’eau de 

50 m
g/l (lim

ite appli-
quée au Luxem

bourg) 
afi n d’éviter tout effet 
négatif sur le corps 
hum

ain.

L’eau du robinet, 
com

m
e l’eau m

iné-
rale d’ailleurs, sont 
des produits naturels 
non stériles. Il est donc 
im

portant d’éviter 
dans l’eau, m

êm
e en 

faible quantité, tous 
m

icroorganism
es 

nuisibles pour l’être 
hum

ain. A
fi n de prévenir 

toutes m
aladies, il est 

prim
ordial d’analyser, 

parallèlem
ent aux 

analyses chim
iques, la 

qualité m
icrobiologique 

de l’eau.

A
u 19ièm

e siècle, notre 
région subissait de 
nom

breuses épidém
ies 

com
m

e le typhus, la 
dysenterie et le choléra 
dont les agents patho-
gènes sont véhiculés 
par l’eau. C

om
m

e ces 
bactéries ne peuvent 
pas être m

ises en 
évidence facilem

ent, 
on utilise les bactéries 
fécales com

m
e indica-

teurs d’une éventuelle 
contam

ination.
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condui-
tes du 
réseau de 
distribution 
peuvent m

om
entané-

m
ent troubler l’eau. 

C
ependant, si ce 

trouble est perm
a-

nent, il faut en inform
er 

le service technique 
com

m
unal afi n qu’il 

puisse prendre les 
m

esures qui s’im
posent.

A
 A

D
O

U
CISSEU

R
S 

D
’EA

U

Les adoucisseurs d’eau 
fonctionnent selon le 
principe d’un échange 
ionique entre l’eau et 
les résines. Les ions 
responsables de la 
dureté (ions de calcium

 
et de m

agnésium
) pré-

sents dans l’eau, sont 
rem

placés par des ions 
sodium

. 

C
es adoucisseurs d’eau 

sont m
êm

e en m
esure 

de dissoudre les dépôts 
déjà présents dans les 
conduites. 

gem
ents prom

is lors de 
l’achat.

A
 FILTR

E

Les fi ltres servent à 
extraire de l’eau, les 
particules fi nes qui se 
déposent dans les cana-
lisations et induisent des 
corrosions à l’intérieur 
des conduites, principa-
lem

ent celles en cuivre. 
C

es particules présen-
tes dans le réseau de 
distribution proviennent, 
soit directem

ent de l’eau 
souterraine, soit de 
dépôts des conduites. 

Le fi ltre doit être installé 
derrière le com

pteur 
d’eau et le dispositif 
doit être situé à l’abri 
du soleil pour éviter le 
développem

ent d’algues. 
Les fi ltres doivent être 
quant à eux, rem

placés 
au m

inim
um

 tous les six 
m

ois pour garantir une 
bonne qualité de l’eau.

P
ar ailleurs, des travaux 

d’entretien sur les 

Le traitem
ent de l’eau 

devient de plus en 
plus fréquent chez les 
personnes privées pour 
trois raisons principa-
les :

G
 le dépôt calcaire ou la 

corrosion des conduites 
internes ;

G
 les caractéristiques 

organoleptiques im
pro-

pres (goût, couleur et 
odeur) ;

G
 un m

anque de con-
fi ance dans la qualité 
bactériologique de l’eau.

Avant l’acquisition d’un 
appareil de traitem

ent 
de l’eau, le client doit 
soigneusem

ent exa-
m

iner s’il répond à ses 
attentes et, surtout, s’il 
n’a pas d’effets négatifs 
sur la qualité de l’eau. 

M
algré ces précautions, 

nous devons constater 
que nom

breux clients 
ont été m

al conseillés 
ou que les appareils 
n’ont pas tenu les enga-

W
 Traitem

ent
dom

estique
 de

l’eau potable
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C
ependant, des bacté-

ries peuvent se dévelop-
per sur les résines.

C
es dernières doivent 

être régulièrem
ent 

entretenues afi n d’éviter 
toute contam

ination 
bactériologique de l’eau 
potable. 

C
es appareils existent 

depuis longtem
ps sur le 

m
arché et la m

éthode 
est relativem

ent bien 
m

aîtrisée. M
ais l’eau ne 

doit jam
ais être totale-

m
ent adoucie,  sinon elle 

deviendrait corrosive 
pour les conduites. 

A
insi, un m

inim
um

 de 
12°fr (degré français) 
ou de 7 d°H

 (degré alle-
m

and) doit être m
ainte-

nue dans l’eau traitée. 

A
 A

P
PA

R
EILS 

D
O

SEU
R

S

Les appareils doseurs 
libèrent dans l’eau, un 
com

posé qui form
e 

un com
plexe avec le 

calcium
 présent dans 

l’eau. 

Le calcaire m
odifi é se 

dépose sous form
e d’un 

m
ince fi lm

 qui protège 
les conduites de la cor-
rosion. 

M
ais il faut bien s’as-

surer que le m
atériel 

utilisé est certifi é 
pour un usage alim

en-
taire. Il faut réguliè-
rem

ent réaliser des 
entretiens techniques 
afi n de perm

ettre un 
bon fonctionnem

ent de 
l’appareil.

A
 A

D
O

U
CISSEU

R
S 

P
H

YSIQ
U

ES

D
epuis quelques 

années, on trouve des 
adoucisseurs physiques, 
basés sur des effets 
m

agnétiques, qui sont 
supposés m

odifi er la 
structure cristallo-
graphique des dépôts 
calcaires. 

D
’un point de vue scien-

tifi que, l’effi cacité de ces 
appareils n’est cepen-
dant pas totalem

ent 
confi rm

ée, surtout pour 
les appareils se servant 
d’un aim

ant perm
anent.
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de collecte des eaux de 
pluies.

D
e nom

breuses per-
sonnes ont aujourd’hui 
perdu toute confi ance 
dans l’eau du robinet. 
C

ette peur n’est pour-
tant pas justifi ée, car 
actuellem

ent, aucune 
denrée alim

entaire n’est 
aussi bien surveillée 
que l’eau du robinet. Les 
critères de surveillance 
sont plus contraignants 

pour l’eau du robinet 
que pour les eaux m

i-
nérales. Lors de tests, 
la m

ajeure partie des 
personnes n’arrivaient 
d’ailleurs pas à faire la 
différence entre une eau 
m

inérale et de l’eau du 
réseau de distribution. 
P

ar ailleurs, le lé-
ger goût de chlore 
de certaines eaux de 
distribution s’explique 
par l’ajout d’hypochlo-
rite, afi n de garantir le 
m

aintien de la bonne 
qualité m

icrobiologique 
de l’eau lors du tem

ps 
de transport vers le ro-
binet du consom

m
ateur. 

En outre, si on ajoute 
à cette eau, quelques 
gouttes de jus de citron 

Les captages-sour-
ces ou les puits privés 
doivent être entretenus 
de m

anière rigoureuse 
afi n de garantir l’inno-
cuité hygiénique de l’eau 
captée. O

n constate 
souvent, que les eaux de 
surface, qui sont char-
gées en bactéries, s’in-
fi ltrent dans l’ouvrage 
et détériorent la qualité 
m

icrobiologique  de l’eau 
captée. C

es installations 
ne doivent pas être en 
com

m
unication directe 

avec le réseau com
m

u-
nal, en raison du risque 
de retour d’eau, pouvant 
m

ener à une contam
ina-

tion du réseau publique. 
C

eci vaut égalem
ent 

pour les installations 
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et qu’on la conserve 
au réfrigérateur, l’eau 
retrouve un goût parfai-
tem

ent neutre. Signa-
lons fi nalem

ent que la 
consom

m
ation d’eau 

du robinet n’est pas 
seulem

ent avantageuse 
du point de vue écono-
m

ique, m
ais se justifi e 

égalem
ent du point de 

vue écologique.

Le nouveau règlem
ent 

concernant l’eau potable 
attribue une grande 
responsabilité aux 
com

m
unes à l’égard 

de leurs habitants. La 
com

m
une surveille la 

qualité de l’eau distri-
buée et apporte un soin 
particulier aux infras-
tructures d’approvision-
nem

ent.  Les com
m

unes 
doivent, au m

oins une 
fois par année, inform

er 
les consom

m
ateurs de 

la qualité de l’eau dis-
tribuée. Elles possèdent 
égalem

ent une fonction 
de conseiller à l’égard 
des consom

m
ateurs. 

En outre, les com
m

unes 
doivent élaborer un dos-
sier technique de leurs 
infrastructures d’ap-
provisionnem

ent avec 
une analyse des points 
critiques du réseau. 
C

es audits concernent 
l’ensem

ble du réseau de 
distribution, le but étant 
d’assurer, pour chaque 
personne au Luxem

-
bourg, un approvision-
nem

ent optim
al et de 

redonner ainsi confi ance 
au consom

m
ateur en ce 

qui concerne la qualité 
de l’eau potable.
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